
870 FINANCES PUBLIQUES 

-Principales sources des recettes et causes des dépenses budgétaires, per capita, 
1931-35—fin. 

RECETTES—fin . 

Nomenclature. 1931. 1932. 1933. 1934. 1935. 

Rece t t e s budgétai res—fin. 
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D É P E N S E S . 

-Voir tableau 2 p . 862 pour les chiffres sur lesquels ce tableau est basé. 

D é p e n s e s o rd ina i res— 
Agriculture 
F I N A N C E S — 

Service de la de t t e 
Subsides aux provinces 
Dépenses générales 

Pêcheries 
Immigrat ion et colonisation 
Indiens 
Intérieur 
Justice (y compris les pénitenciers) 
Trava i l (y compris enseignement technique et 

pensions du vieil âge) 
Marine (y compris la Commission Canadienne de 

Radiodiffusion) 
Mines (y compris la loi concernant le transport du 

charbon et du combustible domestique) 
Défense Nationale (milice, marine, aviation) 
Revenu National (y compris impôt sur le revenu). 
Rétabl issement des soldats dans la vie c i v i l e . . . . 
Pensions, de guerre et mili taires 
Postes 
Travaux Publics 
Chemins de fer e t Canaux (y compris la loi des taux 

du transport par eau) 
Police montée •_-• 
Commerce (y compris subsides postaux et loi de: 

grains du Canada) 
To taux , dépenses o rd ina i res 1  

T o t a u x , Dépenses a u compte cap i t a l 
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1 Y compris d 'autres i t em non spécifiés, 
tableau 3 . 

2 Voir renvoi 1 du tableau 2. 
3 Voir renvois 3 et 4 du 

Sous-section 3.—Taxes de guerre. 

Le lecteur trouvera, pp. 856-857, dans l'introduction de cette section, un aperçu 
des différentes taxes de guerre imposées depuis 1915. Pour mieux y référer, les 
montants prélevés en vertu de chacune de ces taxes depuis leur institution sont 
tenus séparément, et le tableau 8 donne les totaux versés au Receveur-Général. 
Les taxes sur les banques, les sociétés de prêt et fiducie et les compagnies d'assu
rance sont perçues par le ministère des Finances. Les taxes d'accise de guerre, sur 
les profits et sur le revenu sont perçues par le ministère du Revenu National, autre
fois le ministère de la Douane et de l'Accise. Le tableau 9 montre les taxes de 


